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Résumé
Les progrès technologiques de l’IA engendrent des avan-
cées majeures, mais ont aussi des conséquences sociales
importantes qui nécessitent de réguler les pratiques. Le
projet de règlement européen sur l’IA, également connu
sous le nom d’AI Act, imposera aux fournisseurs de sys-
tèmes d’IA à haut risque un nombre d’obligations pou-
vant être qualifiées d’« éthiques » 1, notamment le respect
de l’équité et des droits fondamentaux. Pour s’assurer de la
conformité de ces systèmes aux exigences éthiques, le projet
d’AI Act prévoit le recours aux normes harmonisées, soule-
vant ainsi la question de la compatibilité entre les normes
techniques et les enjeux éthiques. Dans cette étude, nous
contribuons à ce débat en rappelant le rôle des normes et
de la certification en Europe, avant de présenter les diffé-
rents acteurs de la normalisation travaillant actuellement
sur des normes « éthiques » pour l’IA. Nous montrons à
travers cet inventaire la diversité de leurs travaux ainsi
que la concurrence émergente entre différentes visions de
l’éthique de l’IA. Enfin, nous discutons des risques que sou-
lèvent ces normes, tels que la difficulté à définir des critères
objectifs et la possibilité de confusion avec une garantie de
l’éthique.

Mots-clés
normes, certification, éthique de l’AI, droit de l’IA, régula-
tion, AI Act

Abstract
Technological advancements in AI are generating major
breakthroughs, but they also have significant social conse-
quences that require regulation. The proposed European re-
gulation on AI, also known as the AI Act, will impose a
number of obligations on providers of high-risk AI systems,
that can be considered as “ethical” obligations, including
respect for fairness and fundamental rights. To ensure com-
pliance of these systems with ethical requirements, the pro-
posed AI Act plans to use harmonized standards, raising the

1. L’adjectif « éthique » est définit dans le dictionnaire Larousse par :
« Qui concerne la morale », https://www.larousse.fr/dictio
nnaires/francais/\%C3\%A9thique/31388 ; le dictionnaire
Le Robert ajoute un second sens : « Qui intègre des critères moraux dans
son fonctionnement », https://dictionnaire.lerobert.com/
definition/ethique.

question of compatibility between technical standards and
ethical issues. In this paper, we contribute to this debate by
recalling the role of standards and certification in Europe,
before presenting the actors currently working on “ethical”
AI standards. We show through this inventory the diversity
of their work and the competition that is emerging between
different visions of AI ethics. Finally, we discuss the risks
raised by these standards, such as the difficulty of defining
objective criteria and the possibility that citizens may be
misled.
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standards, certification, AI ethics, AI law, regulation, AI
Act

1 Introduction
Les systèmes dits d’« intelligence artificielle » 2 (IA), ont
été l’objet de nombreuses controverses ces dernières an-
nées, renforcées par leur couverture médiatique. Entre
autres, l’opacité des systèmes est fortement critiquée car
elle serait un obstacle à la compréhension des prises de dé-
cision. Les nombreux biais indésirables des systèmes d’IA
ont également été pointés du doigt, renforçant les discri-
minations dans le domaine de la sécurité 3, de la justice 4,
dans l’accès à l’emploi 5 ou aux aides sociales 6. De nom-
breuses initiatives ont ainsi vu le jour, appelant à prendre
en considération un certain nombre de principes éthiques
lors du cycle de vie des systèmes d’IA. Parmi ces principes,
l’équité, l’explicabilité, la transparence ou encore la vie pri-
vée s’érigent en préceptes universels [33]. Pourtant, si ces
principes font consensus, l’absence d’instructions claires,

2. Le terme « intelligence artificielle » est très controversé, notamment
pour son caractère anthropomorphe, c’est-à-dire rappelant des caractéris-
tiques normalement réservés aux êtres humains [56].

3. Par exemple l’arrestation à tort de personnes afro-américaines, mal
reconnues par les algorithmes de reconnaissance faciale des forces de
l’ordre aux États-Unis [29].

4. Par exemple le logiciel COMPAS utilisé par la justice américaine
pour prédire le taux de récidive de criminels, qui semble prédire un risque
plus élevé pour les personnes afro-américaines [5].

5. Par exemple le logiciel de tri des CVs d’Amazon qui rejetait plus
facilement les candidates femmes [53].

6. Par exemple l’algorithme de détection de fraudes aux allocations
familiales de l’autorité fiscale néerlandaise, signalant davantage les per-
sonnes issues de l’immigration [55].



concrètes et opérationnelles sur la manière d’atteindre réel-
lement ces objectifs rend leur adoption complèxe.
En avril 2021, la Commission Européenne a proposé un
projet de règlement établissant des règles harmonisées en
matière d’intelligence artificielle, nommé AI Act, et inspiré
pour partie de ses travaux préliminaires sur l’éthique de
l’IA. Le texte prévoit le recours à des normes harmonisées
pour respecter les exigences essentielles [30]. Alors que ces
normes ont jusque-là été utilisées pour codifier des critères
techniques, elles vont, dans le cadre de l’IA, devoir adresser
des problèmes éthiques. Mais est-il possible de réguler des
questions éthiques par des normes techniques?
La question des normes pour traiter de l’éthique de l’IA est
quasiment absente de la littérature. En 2017, [7] examinait
les premières initiatives de normes éthiques, en particulier
les initiatives de l’IEEE, mais ces initiatives se sont depuis
démultipliées. D’autres travaux ont recensé les projets de
normes pour l’IA, sans différencier les normes traitant des
aspects éthiques [22, 64] 7.
Dans cette étude, nous proposons d’examiner les différentes
normes en préparation en matière d’éthique de l’IA, les
acteurs qui les développent, et les dynamiques qui se dé-
gagent. Cet inventaire permettra d’apporter des premières
réponses sur le rôle des normes et de la certification en ma-
tière d’éthique de l’IA.
Nous commençons par rappeler dans la Section 2 le fonc-
tionnement des procédures de normalisation et de certifi-
cation, ainsi que la manière dont l’AI Act introduit le re-
cours à des normes dites « éthiques ». Nous dressons dans
la Section 3 une vue d’ensemble des activités des diffé-
rents acteurs de la normalisation et de leurs visions de
l’éthique, mettant en lumière leurs désaccords et leur riva-
lité. Nous discutons dans la Section 4 des problèmes po-
sés par ces normes, notamment la difficulté de définir ce
qu’est, ou n’est pas une norme « éthique », la subjectivité de
leur contenu, et la certification vis à vis de ces normes qui
s’érige insidieusement comme une garantie de l’éthique.
Enfin, en conclusion, nous dégageons quelques pistes de
réflexion pour contribuer au débat plus large sur la coexis-
tence entre normes techniques et débats éthiques.

2 Rôle des normes techniques et de la
certification

2.1 Normes techniques et organismes de nor-
malisation

Les normes sont des documents techniques destinés à
établir des solutions communes à des exigences don-
nées 8 [10]. Elles permettent notamment de « définir un
langage commun entre les acteurs, de clarifier, d’harmo-
niser les pratiques et de définir le niveau de qualité [...]
des produits [et des] services » [2]. Leur application, que
ce soit dans le secteur privé ou public, est volontaire : il
n’est jamais exigé légalement d’appliquer une norme, mais

7. Voir également l’initiative du AI Standards Hub : https://aist
andardshub.org/ai-standards-search/

8. Traduction des auteurs.

cela peut faciliter la certification 9. Toutefois, l’accès aux
normes est souvent payant 10.
Les normes peuvent remplir plusieurs rôles : elles aident les
entreprises à optimiser les coûts et à augmenter leur effica-
cité [19], elles contribuent à dynamiser l’économie [25], à
stimuler l’innovation [4], à encourager la concurrence entre
les entreprises [6], et à assurer la protection des consomma-
teurs [52].
Les plus connues sont les normes ISO, du nom de l’or-
ganisme les développant : l’Organisation internationale de
normalisation, ou International Organization for Standar-
dization en anglais. Les normes ISO sont couramment uti-
lisées pour certifier la qualité des produits ou des services
d’une entreprise 11, sa performance environnementale 12, ou
encore la sécurité de ses systèmes informatiques 13. Dans
le cadre des systèmes numériques, l’ISO collabore sou-
vent avec la Commission électrotechnique internationale
(IEC) 14. Enfin, une troisième organisation, nommé l’Union
internationale des télécommunications (ITU) 15 qui est une
agence des Nations Unies, participe également à établir des
normes pour les technologies de l’information et de la com-
munication. L’ISO, l’IEC et l’ITU sont les trois agences
de normalisation principales participant à l’élaboration de
normes pour l’IA. Mais d’autres organismes de normalisa-
tion du monde du numérique comme le World Wide Web
Consortium (W3C) 16, lancent également des groupes de
travail sur l’IA 17.
Au niveau européen, trois organismes se chargent du déve-
loppement de normes : le Comité européen de normalisa-
tion (CEN), le Comité européen de normalisation électro-
technique (CENELEC) 18 et l’Institut européen des normes
de télécommunication (ETSI) 19. Ils sont parfois nommés
ESOs, pour European Standardisation Organisations 20.
Les normes destinées à soutenir la législation européenne
sont publiées au Journal Officiel de l’Union Européenne 21,
elles sont alors appelées « normes harmonisées » 22. Ces

9. Voir Section 2.2
10. C’est le cas notamment des normes ISO.
11. Par exemple, la norme ISO 9001 :2015 - Quality management sys-

tems et ses normes connexes : https://www.iso.org/iso-900
1-quality-management.html

12. Par exemple, la norme ISO 14001 :2015 - Environmental manage-
ment systems et ses normes connexes : https://www.iso.org/is
o-14001-environmental-management.html

13. Par exemple, la norme ISO 27001 :2022 - Information security, cy-
bersecurity and privacy protection et ses normes connexes : https://ww
w.iso.org/isoiec-27001-information-security.html

14. https://iec.ch/homepage
15. https://www.itu.int/en/Pages/default.aspx
16. https://www.w3.org/
17. https://www.w3.org/blog/2021/04/w3c-launche

s-the-web-machine-learning-working-group/
18. CEN et CENELEC travaillent régulièrement ensemble pour le dé-

veloppement des normes, https://www.cencenelec.eu/
19. https://www.etsi.org/
20. Voir le site de la Commission Européenne recensant les acteurs clés

de la normalisation : https://single-market-economy.ec.eu
ropa.eu/single-market/european-standards/key-pla
yers-european-standardisation_en

21. https://eur-lex.europa.eu/oj/direct-access.
html?locale=fr

22. Voir le site de la Commission Européenne sur les normes harmoni-
sées : https://single-market-economy.ec.europa.eu/si



normes harmonisées peuvent être des normes européennes
développées par la CEN, la CENELEC ou l’ETSI, mais
peuvent également être des normes internationales adoptées
par les ESOs après vote des membres. Une fois adoptées au
niveau européen, ces normes peuvent alors être adoptées,
par ricochet, par les organismes nationaux.
En effet, chacun des pays membres de l’Union possède
son propre organisme de normalisation. Par exemple, en
France il s’agit de l’Association Française de Normalisation
(AFNOR) et en Allemagne du Deutsches Institut für Nor-
mung (DIN). Ces organismes nationaux sont parfois nom-
més NSBs, pour National standardisation bodies 23. Ils sont
constitués d’experts réunis en différentes commissions,
comme la Commission de Normalisation sur l’IA (CN IA)
de l’AFNOR, qui votent pour l’adoption de normes, le lan-
cement de projets de normes, et participent à la création
de normes dans les instances européennes, comme la CEN-
CENELEC, ou internationales, comme l’ISO. Ces experts
sont souvent des acteurs industriels, représentant les in-
térêts de leurs entreprises d’origines, ces dernières ayant
passé un contrat de prestation avec un NSB. Mais les ex-
perts peuvent également être issus d’instituts de recherche
ou d’établissements publics par exemple. Tout le monde
peut ainsi demander à rejoindre un NSB pour participer à
l’élaboration de normes et aux votes des CN, en échange de
frais d’adhésion.

2.2 Processus de certification
Les processus de certification interviennent indépendam-
ment de la création de normes : ni l’ISO, ni les ESOs, ni
les NSBs ne se chargent de les mener. Une fois une norme
publiée, un organisme indépendant peut proposer une assu-
rance écrite, appelée « certificat », attestant que le produit
ou service répond aux exigences définies dans la norme 24.
Ces organismes de certification peuvent être des organismes
officiels 25 ou non.
En Europe, il existe un type particulier de certification ap-
pelé « marquage CE », pour « Conformité Européenne ».
Pour certains groupes de produits, cette marque est obliga-
toire pour pouvoir entrer sur le marché européen. C’est le
cas, par exemple, des produits électriques et électroniques,
des jouets, des dispositifs médicaux, des machines, etc 27.
Elle indique la conformité aux exigences essentielles défi-
nies dans les directives européennes et est appliquée direc-
tement par le constructeur. En effet, le fabriquant est le seul
responsable de la déclaration de conformité. Il peut choisir
d’évaluer lui-même son produit, ou de faire appel à un orga-

ngle-market/european-standards/harmonised-stand
ards_en

23. Voir supra note 20
24. Voir le site de l’ISO sur la certification : https://www.iso.or

g/certification.html
25. Les organismes de certification peuvent être accrédités. L’accrédi-

tation consiste à recevoir une reconnaissance officielle par un organisme
indépendant, appelé organisme d’accréditation, que l’organisme de certifi-
cation fonctionne bien conformément aux normes internationales. Toute-
fois, l’accréditation n’est pas obligatoire pour devenir organisme de certi-
fication 26.

27. Une exception notable est le cas des véhicules tels que les voitures,
les bus, les camions ou les tracteurs qui suivent une procédure spécifique.

nisme notifié, i.e. une organisation désignée par un pays de
l’UE pour évaluer la conformité de certains produits avant
leur mise sur le marché 28. Le recours à un organisme no-
tifié est même obligatoire pour certaines catégories de pro-
duits. Dans le cas d’un recours à un organisme notifié, le
fabriquant doit constituer un dossier technique documen-
tant la conformité, puis signer la déclaration de conformité
européenne. Il doit être en mesure de fournir les documents
justificatifs du marquage CE sur demande de l’autorité na-
tionale compétente 29. Toutefois, le marquage ne signifie
pas que l’UE a approuvé un produit comme étant sûr ou
conforme [15], son apposition sur le produit n’engage que
le fabriquant.
Bien que les normes soient volontaires, en Europe les pro-
duits fabriqués dans le respect des normes harmonisées
bénéficient d’une présomption de conformité vis-à-vis de
la législation. Les fabricants peuvent alors bénéficier de
procédures d’évaluation de la conformité simplifiées. S’ils
choisissent de ne pas appliquer les normes harmonisées, ils
doivent démontrer par d’autres moyens que le produit satis-
fait aux exigences essentielles définies dans la directive ou
dans le règlement européen correspondant [28].
En plus de ces certifications encadrées par la loi, certaines
entreprises ou associations développent elles-mêmes leurs
propres critères pour juger de la qualité d’un produit. Ces
marques délivrées par des organismes privés sont appelées
« labels » et ont l’avantage d’être plus rapides à mettre en
place que la certification aux normes. Ils sont notamment
très utilisés pour le respect de critères environnementaux 30.
Ainsi, la certification publique, basée sur la mise en confor-
mité à partir normes harmonisées, est destinée à faciliter
le commerce tout en garantissant le respect des exigences
réglementaires. La certification privée quant à elle, qu’elle
soit basée sur des normes européennes non-harmonisées,
des normes internationales ou sur des cadres d’évaluation
privés, est davantage présentée comme un repère pour le
consommateur, qui sert à démontrer la qualité supérieur
d’un produit et à améliorer son potentiel commercial.

2.3 AI Act et normes « éthiques »
L’AI Act [23] est aujourd’hui encore en discussion au sein
des instances européennes, le texte n’est donc pas définitif
et est amené à évoluer. Nous nous baserons ici sur la pro-
position de la Commission européenne datant d’avril 2021.
Dans la proposition de règlement, les systèmes d’IA
sont classés en plusieurs catégories, selon leur niveau de
risques : risque minimal (art. 69), risque faible (art. 52),
haut risque (art. 6 et suivants) et risque inacceptable (art. 5).
Ces derniers seront interdits d’utilisation, tandis que les sys-

28. Voir le site de la Commission Européenne sur les organismes noti-
fiés : https://single-market-economy.ec.europa.eu/si
ngle-market/goods/building-blocks/notified-bodie
s_en

29. Voir le site de la Commission Européenne sur le marquage CE : ht
tps://europa.eu/youreurope/business/product-requi
rements/labels-markings/ce-marking/index_en.htm

30. Voir le guide du ministère de la transition écologique sur les labels
environnementaux : https://www.ecologie.gouv.fr/label
s-environnementaux



tèmes à risque minimal ou faible seront autorisés respecti-
vement sans restriction, et simplement avec des obligations
d’information et de transparence. Les systèmes soumis à
une évaluation de conformité seront seulement les systèmes
jugés à haut risque, qui devront être certifiés CE.

La Commission insiste sur sa volonté d’intégrer des consi-
dérations « éthiques » pour l’encadrement des systèmes
d’IA. Ainsi, selon le considérant 5 31, le règlement contri-
bue à « faire de l’Union un acteur mondial de premier plan
dans le développement d’une intelligence artificielle sûre,
fiable et éthique, et il garantit la protection de principes
éthiques ». Selon l’exposé des motifs, le règlement a pour
but de renforcer « la contribution de l’Union à la définition
de normes mondiales et à la promotion d’une IA digne de
confiance qui soit conforme aux valeurs et aux intérêts de
l’Union ». Il est également précisé que les exigences mini-
males proposées s’inspirent des lignes directrices en ma-
tière d’éthique du Groupe d’Experts de Haut Niveau sur
l’IA de la Commission européenne (GEHN) 32 [49].

Ces considérations éthiques se reflètent dans l’attention par-
ticulière portée aux violations des droits individuels. Ainsi
un système peut être considéré à haut risque s’il présente
« un risque de préjudice pour la santé et la sécurité, ou un
risque d’incidence négative sur les droits fondamentaux »
(art. 7).

Pour réguler l’IA, la Commission a fait le choix du mo-
dèle de la conformité [9] : les systèmes d’IA devront res-
pecter les critères définis par la réglementation avant de
pouvoir être distribués sur le marché européen [30]. Ce
choix est également celui de nombreux textes en droit du
numérique [9]. La normalisation devrait alors « jouer un
rôle essentiel [...] afin de garantir la conformité » (consi-
dérant 61). Cependant, les exigences minimales étant inspi-
rées de critères éthiques, les normes conçues pour les éva-
luer touchent par là-même à des aspects éthiques.

Les normes dites « éthiques » se sont fortement développées
ces dernières années. La première norme a traiter explicite-
ment d’éthique en robotique date de 2016, elle a été suivie
depuis par d’autres initiatives comme celle de l’IEEE [7].
Aujourd’hui, de nombreux acteurs développent des normes
touchant de près ou de loin à des aspects éthiques. Nous
étudions cet écosystème dans la Section 3.

Néanmoins, ces normes restent marginales. Par exemple,
le Règlement n°1025/2012 relatif à la normalisation euro-
péenne liste les éléments pouvant être considérés comme
des spécifications techniques (art. 2.4.a) [1], comme la pro-
tection de l’environnement, la santé, ou encore la sécurité,
mais n’inclut pas les critères éthiques.

31. Selon le dictionnaire Larousse, un considérant est un alinéas dans
un arrêt d’une cour ou dans une décision de juridiction administrative qui
motive la décision. https://www.larousse.fr/dictionnaire
s/francais/consid\%C3\%A9rant/18384

32. Plus connu sous le nom de High-Level Expert Group on Artificial
Intelligence, ou HLEG, en anglais.

3 Une multitude d’acteurs et d’initia-
tives en matière de normes éthiques
pour l’IA

3.1 Une ruée vers les normes pour accompa-
gner les progrès techniques

Il existe un décalage entre la vitesse de déploiement des
produits et services basés sur l’IA et le développement des
normes. Cela crée une pression sur les organismes de nor-
malisation afin de publier des normes le plus rapidement
possible. À cela s’ajoute les contraintes dues au calendrier
de l’AI Act et de sa mise en application.
L’ISO est en avance dans la création de normes techniques
pour l’IA : 17 standards publiés et 24 en développement
aujourd’hui 33, en comptant simplement les normes trans-
verses 34. Parmi ces normes pour l’IA, de nombreuses ini-
tiatives adressent des questions éthiques larges comme les
impacts sociaux de la technologie 35, tentent de définir ce
qu’est une IA « de confiance » 36, ou adaptent le mana-
gement de risques à l’IA 37. D’autres normes choisissent
une approche plus pratique, définissant des méthodes de
conception pour éviter le traitement des biais 38, ou des cri-
tères de qualité des données 39.
Au contraire, les européens CEN et CENELEC démarrent
à peine leur campagne de création de normes relative à l’AI
Act. À ce jour, aucune norme n’a encore été publiée dans ce
cadre. Seule leur feuille de route [11] laisse transparaître les
objectifs d’adoption de normes. Dans cette feuille de route,
plusieurs thèmes clés sont identifiés pour les travaux de nor-
malisation futurs : la terminologie, la confiance, l’éthique,
la sécurité et la sûreté, la résilience et la souveraineté, le
respect du droit 40. De son côté, l’ETSI travaille également
sur la création de normes dans le cadre de l’AI Act, par
exemple sur l’évaluation des systèmes d’IA, la définition
de paramètres de qualité, l’explicabilité et la transparence
des traitements, ou encore la traçabilité des modèles [41].

33. Chiffres relevés en février 2023, selon le site de l’ISO : https:
//www.iso.org/committee/6794475.html

34. L’ISO comporte plusieurs sous-comités, comme l’ISO JTC1/SC42
travaillant sur des normes transverses à tous les systèmes d’IA, mais éga-
lement des sous-comités dédiés à certaines applications tel que l’ISO
JTC1/SC37 travaillant sur les systèmes biométriques. Nous décomptons
ici simplement le travail du JTC1/SC42.

35. ISO/IEC TR 24368 :2022, Information technology — Artificial
intelligence — Overview of ethical and societal concerns : https:
//www.iso.org/standard/78507.html

36. ISO/IEC TR 24028 :2020 Information technology — Artificial
intelligence — Overview of trustworthiness in artificial intelligence :
https://www.iso.org/standard/77608.html

37. ISO/IEC 23894 :2023 Information technology — Artificial intelli-
gence — Guidance on risk management : https://www.iso.org/
standard/77304.html

38. ISO/IEC TR 24027 :2021, Information technology — Artificial in-
telligence (AI) — Bias in AI systems and AI aided decision making :
https://www.iso.org/standard/77607.html ; ISO/IEC
CD TS 12791 Information technology — Artificial intelligence — Treat-
ment of unwanted bias in classification and regression machine learning
tasks : https://www.iso.org/standard/84110.html

39. ISO 8000-1 :2022 Data quality — Part 1 : Overview : https:
//www.iso.org/standard/81745.html

40. Voir Annexe D de la feuille de route [11].



Le développement de normes harmonisées pour l’AI Act,
comprenant la création de nouvelles normes et l’adoption
par les organismes des pays membres de normes ISO déjà
publiées, doit se poursuivre jusqu’en 2025. Les normes eu-
ropéennes jouent donc avec un calendrier très serré.
L’une des problématiques liées aux contraintes temporelles
est que les normes publiées en premier ont tendance à être
adoptées plus facilement que celles qui suivent. Toutefois,
si les normes arrivent trop tôt, elles peuvent conduire à
une sélection prématurée et inefficace de la technologie [6].
C’est le cas du clavier QWERTY qui, malgré ses nom-
breux inconvénients, s’est imposé sur le marché au détri-
ment d’autres bien meilleures solutions [4]. Il y a un risque
que cela se reproduise pour l’IA, en normalisant des pra-
tiques encore imparfaites et empêchant de nouvelles pra-
tiques, plus éthiques, de se mettre en place.
De plus, les normes et les processus de certification sont gé-
néralement longs à mettre en place. Ainsi, les labels indé-
pendants ont plus de chances de se développer rapidement,
avant la création de normes harmonisées.

3.2 La coexistence de normes européennes et
internationales cache des enjeux géopoli-
tiques

Les organismes européens et internationaux ont l’habitude
de collaborer sur l’élaboration de normes. Notamment, les
accords de Vienne et de Francfort, conclus respectivement
entre la CEN et l’ISO, et entre la CENELEC et l’IEC, fa-
cilitent les échanges d’informations entre les organismes et
évitent les doublons dans les travaux [32, 24]. Cette col-
laboration se poursuit jusque dans l’adoption de normes
puisque les normes ISO et IEC peuvent intégrer le cata-
logue des normes européennes par ratification par le CEN-
CENELEC. Actuellement, près de 33% des publications du
CEN sont issues de l’ISO, et 73% de celles du CENELEC
sont issues de l’IEC. En ce qui concerne les normes har-
monisées, les normes ISO et IEC ont la priorité lorsqu’elles
existent, à moins qu’il ne soit prouvé que la demande de la
Commission ne peut être satisfaite par les normes issues de
ces organismes internationaux [16].
Dans le cadre de l’IA, les normes européennes sont en
retard par rapport aux normes internationales 41. Ainsi,
des appels sont lancés pour d’approfondir les liens avec
l’ISO [44] et converger avec les normes internatio-
nales [31]. Cependant, le modèle de conformité présenté
par la Commission dans l’AI Act renforce la distinction
entre les normes européennes harmonisées, bénéficiant
d’une présomption de conformité, et les normes internatio-
nales non-ratifiées [37]. Il existe donc une tension considé-
rable quant à savoir qui des instances européennes ou in-
ternationales développera les normes qui façonneront l’IA
en Europe. Cette tension est d’autant plus importante en ce
qui concerne les normes relatives aux aspects éthiques des

41. Voir le retour de DEKRA sur la stratégie de normalisation de la
Commission européenne : https://ec.europa.eu/info/law/
better-regulation/have-your-say/initiatives/130
99-Standardisation-strategy/F2662668_en

systèmes, où les visions peuvent diverger entre l’Union eu-
ropéenne et d’autres régions du monde.
Ainsi, certaines parties prenantes remettent en question la
confiance dans les normes internationales, car selon elles,
rien ne garantit que ces normes soient conformes aux
droits et valeurs de l’UE [21]. L’ANEC 42, une organisa-
tion qui défend les intérêts des consommateurs européens
dans les processus de normalisation et de certification, se
dit ainsi préoccupée par l’adoption en Europe de normes
auxquelles ont participé des pays ou des entreprises non
européens [54]. Elle propose que la Commission précise si
une norme harmonisée peut être confiée à l’ISO, ou si elle
doit être développée au sein des organismes de normalisa-
tion européens afin de « préserver les valeurs ou l’éthique
européennes » 43 [54]. De plus, elle insiste sur l’importance
de ne pas mettre en péril les valeurs fondamentales euro-
péennes dans le seul but de réduire les délais de développe-
ment [54]. Cela implique de ne pas laisser aux organismes
internationaux la souveraineté des normes et de prendre le
temps de développer des normes européennes [13].
La composition de ces organismes de normalisation est éga-
lement au coeur du débat. Si une grande partie des membres
de l’ISO viennent d’Europe de l’ouest, près de la moitié
viennent d’ailleurs dans le monde, particulièrement d’Asie
et d’Amérique du Nord [40]. De plus, le plus grand groupe
de parties prenantes de l’ISO est l’industrie [40]. Certains
acteurs considèrent que cela permet à l’ISO de disposer
d’une expertise industrielle supérieure à celle des ESOs qui
serait bénéfique aux normes européennes [37]. D’autres,
critiquent l’absence de représentation de certaines parties
prenantes. De fait, les associations représentant les intérêts
des consommateurs telles que l’ANEC, ainsi que celles re-
présentant les travailleurs ou les petites entreprises, ne dis-
posent pas officiellement du droit de participer aux travaux
de l’ISO et de l’IEC. Par conséquent, elles n’ont pas de
voix dans l’élaboration de ces normes internationales qui,
à terme, seront adoptées comme normes européennes [16].
Si cette composition revêt une certaine importance dans le
cadre général, l’enjeu est encore plus grand lorsqu’il s’agit
des normes liées à l’éthique, afin de ne pas laisser l’indus-
trie dicter les codes sociaux et éthiques.

3.3 La diversité des initiatives en dehors des
instances européennes et internationales

En dehors du cadre bien défini des organismes de norma-
lisation, certaines entités développent leurs propres initia-
tives pour normaliser ou certifier l’éthique de l’IA. C’est
le cas des laboratoires nationaux de métrologie qui tra-
vaillent sur le développement de cadres d’évaluation pour
l’IA, indépendemment des instances européennes et inter-
nationales de normalisation.

Laboratoires nationaux En France, le Laboratoire Na-
tional de Métrologie et d’Essais (LNE), a développé son
propre « Référentiel de certification de processus pour
l’IA » [17]. Il définit un certain nombre d’exigences à res-

42. https://www.anec.eu/
43. Traduction des auteurs.



pecter lors de la conception, le développement, l’évaluation
et le maintien en conditions opérationnelles des systèmes
d’IA. Le référentiel insiste notamment sur la transparence
des processus, listant les éléments qui doivent être docu-
mentés et communiqués au client. Par ailleurs, il ne se base
pas sur une technologie en particulier mais sur une manière
de fonctionner au niveau de l’entreprise. S’il n’a pas une
volonté particulière de traiter l’éthique, il témoigne néan-
moins du souhait d’instaurer aux sein des entreprises d’IA
un ensemble de bonnes pratiques. Il permet, en outre, la
délivrance d’un certificat attestant que l’entreprise remplit
bien les conditions indiquées. Quelques entreprises fran-
çaises ont déjà pu recevoir ce certificat 44. Au sein du LNE,
le laboratoire d’évaluation des systèmes d’IA 45 travaille ac-
tuellement sur d’autres normes pour encadrer les pratiques
et auditer les systèmes. Le LNE pourrait, dans le cadre de
l’AI Act, devenir un organisme notifié, chargé de vérifier la
conformité. Sa façon d’aborder l’éthique est donc décisive
pour les futurs cadres d’évaluation des systèmes d’IA.
Aux États-Unis, le National Institute of Standards and
Technology (NIST) travaille également sur des normes pour
l’IA [48]. Parmi ses travaux majeurs, les Face Recognition
Vendor Test 46 posent les bases de l’évaluation des systèmes
de reconnaissance faciale. Le NIST compare ainsi les per-
formances de dizaines d’algorithmes provenant de diffé-
rents fabriquants partout dans le monde 47. Ces comparai-
sons sont effectuées sur différent critères de précision et,
en ce qui concerne l’équité algorithmique, sur des mesures
mathématiques d’écarts démographiques [27, 20]. Des mé-
triques comme le taux de divergence ou le ratio de cas d’er-
reurs entre deux populations permettent ainsi de calculer
la gravité d’un biais. Les tests réalisés par le NIST sont
très suivis par les industriels et sont déterminants comme
argument de vente auprès des clients. Les mesures qu’ils
sélectionnent pour évaluer les systèmes ont donc de fortes
chances de devenir le standard de référence du domaine.
L’ISO pourrait notamment s’en inspirer dans le cadre de
son sous-comité 37 sur la biométrie et de sa norme ISO/IEC
WD 19795-10 relative à la quantification de la variation des
performances des systèmes biométriques dans les groupes
démographiques 48.
Plus récemment, le NIST a publié un cadre de gestion
des risques visant à « améliorer la capacité d’intégrer des
considérations de fiabilité dans la conception, le dévelop-

44. C’est le cas par exemple de la société Axionable : https://ww
w.axionable.com/ia-performante-et-ethique-axion
able-decroche-la-1ere-certification-delivree-par
-le-lne-2/

45. https://www.lne.fr/fr/actualites/leia-plate
forme-inedite-evaluation-intelligence-artificie
lle

46. Tous les FRVT sont repertoriés sur le site du NIST : https://ww
w.nist.gov/programs-projects/face-recognition-v
endor-test-frvt

47. Voir leur dernier classement : https://pages.nist.gov/f
rvt/html/frvt11.html

48. ISO/IEC WD 19795-10 Information technology — Biometric per-
formance testing and reporting — Part 10 : Quantifying biometric system
performance variation across demographic groups : https://www.is
o.org/standard/81223.html

pement, l’utilisation et l’évaluation des produits, services
et systèmes d’IA » 49. Il présente notamment les « caracté-
ristiques des systèmes d’IA dignes de confiance », ainsi que
des actions pour assurer leur mise en pratique [47].
Associations de professionnels En plus de ces laboratoires
nationaux, certaines associations de professionnels déve-
loppent leurs propres référentiels. Parmi les initiatives in-
ternationales sur l’éthique de l’IA, la plus importante est
sans doute celle de l’Institute of Electrical and Electronics
Engineers (IEEE). En 2019, l’IEEE publie un document,
reprenant une liste de principes éthiques et construisant un
cadre pour les rendre opérationnels [12]. Le rapport pré-
sente notamment des recommandations et lignes directrices
pour les « normes, la certification, la réglementation ou la
législation dans la conception, la fabrication et l’utilisation
des systèmes [...] pour le bien-être social » 50. Cette étape
est la première de la IEEE Global Initiative 51 sur l’éthique
des systèmes autonomes et intelligents. Elle est suivie d’un
développement massif de normes relatives à l’éthique des
systèmes. La première à être publiée en 2021 est la norme
IEEE Std 7000™-2021 qui traite la prise en compte des pré-
occupations éthiques lors de la conception des systèmes 52.
D’autres normes suivront, plus spécialisée sur un aspect
éthique, comme la norme IEEE 7001™-2021 sur la transpa-
rence 53. Certaines sont encore en développement, comme
la norme IEEE P7003™ sur les biais algorithmiques [36].
Au total, le projet prévoit le développement de plus d’une
quinzaine de normes relatives à l’éthique de l’IA 54. En
plus de ces normes « éthiques », l’IEEE développe égale-
ment un programme de certification pour l’éthique de l’IA,
nommé CertifAIEd 55, basé sur la détermination d’un profil
de risques du système d’IA puis d’une évaluation selon une
série de critères.
D’autres initiatives méritent également d’être soulignées,
comme le Verband der Elektrotechnik (VDE) en Alle-
magne, qui a développé son propre cadre pour la carac-
térisation de l’IA de confiance [50]. Il reprend des va-
leurs comme la transparence, la responsabilité, la vie pri-
vée, l’équité et la fiabilité, et leur attribue des critères et des
indicateurs mesurables. Un score peut ensuite être calculé,
représentant le degré d’éthique du système.
Entreprises privées Certaines entreprises développent
aussi leurs propres cadres d’évaluation. Ainsi, Microsoft a
publié l’année dernière sa norme sur l’IA responsable [39]
dans laquelle sont listées diverses exigences relatives à la

49. Traduction des auteurs
50. Traduction des auteurs
51. https://standards.ieee.org/industry-connect

ions/ec/autonomous-systems/
52. IEEE Std 7000™-2021 : IEEE Standard Model Process for Addres-

sing Ethical Concerns during System Design : https://standards.
ieee.org/standard/7000-2021.html

53. IEEE Std 7001™-2021 : IEEE Standard for Transparency of Auto-
nomous Systems : https://standards.ieee.org/ieee/7001
/6929/

54. Ces normes sont recensées sur le site de l’IEEE : https://stan
dards.ieee.org/initiatives/autonomous-intelligenc
e-systems/standards/

55. https://engagestandards.ieee.org/ieeecertifa
ied.html



responsabilité, la transparence, l’équité, la fiabilité, la vie
privée et l’inclusivité. Des cadres plus larges sont parfois
publiés sous la forme de politique d’entreprise en matière
d’IA 56. Néanmoins, ce ne sont souvent que de simples do-
cuments de recommandations et non de réels référentiels
d’évaluation.
D’autres plus petites entreprises développent également
leurs propres cadres d’évaluation des systèmes, mettant
en place des labels d’IA éthiques, basés sur des question-
naires ou des audits algorithmiques. Notons par exemple en
France, la société GoodAlgo qui propose un label nommé
ADEL, pour évaluer l’éthique des systèmes d’IA basé sur le
respect d’un certain nombre de critères « éthiques » 57. Cer-
tains labels se centrent sur des critères plus précis, comme
le label de « garantie humaine » pour l’IA en santé portée
par le Digital Medical Hub et la société Ethik-IA 58, ou le
label GEEIS IA pour l’égalité des chances 59. Ces labels
sont plus faciles et plus rapides à mettre en place que les
processus de certification basé sur les normes harmonisées
et permettent aux consommateurs d’orienter leurs choix en
attendant un examen officiel. Néanmoins les critères d’éva-
luation des systèmes et de délivrance du certificat ne sont
souvent pas publics.
La diversité de voix qui s’expriment peut favoriser la dé-
mocratisation de l’éthique, mais elle peut également pro-
voquer une collision des différentes visions. L’analyse de
ces voix permet de détecter des dynamiques et de visuali-
ser les différentes orientations que peut prendre l’éthique
de l’IA : une approche par la gouvernance et le manage-
ment d’entreprise, mettant en place des bonnes pratiques
pour la planification, la conception ou encore la supervision
des systèmes, la gestion des risques et l’anticipation des dé-
fis sociaux ; ou une approche par la mesure et l’évaluation
de la performance technique des systèmes.

4 Les normes et certifications
« éthiques » soulèvent des risques

4.1 La frontière entre l’éthique et la tech-
nique est difficile à tracer

Le développement de ces normes « éthiques » ne fait pas
l’unanimité. Selon [57], l’adjectif « éthique » se rapporte à
la morale et ne peut donc s’appliquer qu’à « une démarche,
une délibération, une réflexion, une question, un principe,
une valeur ». Ainsi la notion de « conformité éthique » ou
de « norme éthique » est contestable car l’éthique est va-
riable par essence [57]. D’autres acteurs considèrent que la
normalisation s’éloigne à tort des procédures scientifiques
et techniques pour englober des questions sociales qui né-

56. Voir par exemple celle de la société SAP : https://www.sap.
com/documents/2022/01/a8431b91-117e-0010-bca6-c
68f7e60039b.html

57. https://goodalgo.fr/labels-ethiquement-engag
es/

58. http://esante.gouv.fr/agenda/lancement-du-p
remier-label-de-garantie-humaine-de-lintelligen
ce-artificielle

59. https://arborus.org/label/

cessitent un consensus politique [46]. Les normes sont en
effet souvent utilisées pour la capture réglementaire [8] et
certains vont jusqu’à accuser les organismes de normali-
sation européens de faire de la politique au service des
normes [37].
Par ailleurs, la délimitation du caractère éthique d’une
norme n’est pas toujours simple à évaluer. Actuellement,
peu de normes abordent activement les défis sociaux [41].
Cependant, même les normes les plus techniques ont des
implications sociales. Définir des critères d’équité ou de
transparence des processus peut déjà être considéré comme
un choix éthique. Selon [63], toutes les normes peuvent
donc être considérées comme des normes éthiques impli-
cites.
Notre recensement des initiatives de normalisation permet
de distinguer deux types de normes. Les premières sont les
normes « éthiques », ou « normes de gouvernance », qui dis-
cutent d’aspects sociaux ou des mécanismes à mettre en
place pour effectivement respecter les principes éthiques.
Ce sont souvent plutôt des normes autour des processus et
du cycle de vie de l’IA, considérant la façon dont le système
s’intègre dans un contexte social. Un exemple d’une telle
norme est l’IEEE Std 7000™-2021 60. Elle inclut notam-
ment la prise en compte des différentes parties prenantes et
de leurs valeurs durant les phases d’exploration et de déve-
loppement des systèmes. La deuxième catégorie de normes
correspond aux normes « éthiques implicites », ou « normes
de mesure », qui répondent à des principes éthiques par
des critères techniques. Par exemple, la norme ISO/IEC TR
24027 :2021 61 donne de nombreuses définitions mathéma-
tiques de l’équité. Même si elle ne prend pas parti quant à la
meilleure mesure à adopter, cette norme comporte inévita-
blement un aspect éthique en raison du sujet qu’elle aborde.
Dans les deux cas, les normes ne dictent pas les résultats
attendus d’un système : il n’existe pas pour l’instant de
« norme de performance ». Les normes actuelles mettent
en lumière des bonnes pratiques, que ce soit dans l’orga-
nisation des procédures entourant le système, ou les mé-
thodes techniques de conception et d’évaluation. Dans ce
sens, elles ne remplacent pas l’avis d’un juge en décidant
de ce qui serait ou non acceptable en matière de droits hu-
mains. Leur utilisation n’est pourtant pas neutre par rapport
au respect de ces droits.

4.2 La difficile définition de critères objectifs
L’identité de l’Europe s’est construite sur la définition d’un
ensemble de valeurs démocratiques et économiques qui,
dans le cas du numérique, s’allient aux critères techniques
et complexifient leur application [34]. Ainsi, les normes
techniques ont du mal à s’adapter aux aspects éthiques et
sociaux auxquels sont confrontés les systèmes. Puisque l’AI
Act délègue au processus de normalisation une grande par-
tie des exigences quant à l’IA éthique, savoir quels garde-
fous seront mis en place, et par qui, devient un enjeu de
gouvernance et de démocratie.
Cet enjeu est renforcé par l’aspect contextuel et culturel de

60. Voir supra note 52
61. Voir supra note 38



l’éthique : il n’y a pas une unique façon de l’aborder ou de
la définir. Les décisions prises lors des processus de nor-
malisation et de certification ne sont pas des choix neutres,
mais plutôt le reflet de valeurs ayant des répercussion so-
ciales. Les « bons » choix à faire ne sont pas universels. Il
existe pourtant une volonté de converger vers des valeurs et
principes communs, comme en témoignent les nombreux
documents sur l’éthique de l’IA publiés au niveau euro-
péen [49] et international [59]. Toutefois, dans le cadre de
la normalisation, ces choix sont rarement présentés comme
des choix de valeurs, mais comme des choix purement
techniques et donc « neutres ». Par exemple, l’adhésion
aux normes harmonisées est supposée fournir un moyen
« objectivement vérifiable » de se conformer aux exigences
essentielles [51]. La certification « éthique » de l’IA se
confronte alors aux mêmes obstacles que d’autres domaines
comme le commerce équitable ou les normes environne-
mentales, pour lesquels les labels et certifications servent
de marque de qualité et déterminent implicitement les va-
leurs morales et sociales à suivre [42].
Les différentes lignes directrices et chartes en matière
d’éthique édictées par les instances internationales ont déjà
été critiquées pour le prisme qu’elles adoptent dans leur vi-
sion de l’éthique. Toutefois, cette critique revêt une impor-
tance accrue dans le cas des normes et des certifications
qui non seulement codifient les principes éthiques, mais les
figent également dans nos pratiques. La légitimité des orga-
nismes de normalisation quant à l’imposition de cette vision
de l’éthique est donc remise en question.
De plus, l’éthique de l’IA est dynamique et un système
ne saurait être perpétuellement aligné sur des valeurs
éthiques [8]. En cela, une certification statique en matière
d’éthique de l’IA ne peut saisir aucun enjeu pertinent. Une
IA certifiée « éthique », le restera alors même que le sys-
tème et son contexte évoluent. Bien que certains organismes
souhaitent réévaluer régulièrement le système et garder un
certificat à jour 62, une telle marque ne pourra jamais être
totalement adaptée à un contexte spécifique, sinon elle per-
drait son caractère universellement applicable.
En plus d’instituer arbitrairement ces valeurs, de nom-
breuses entités se contentent d’adopter des normes de fa-
çon symbolique, sans changer leurs pratiques [14]. Le res-
pect de ces normes devient alors un simple argument de
vente et l’obtention d’une marque ou d’un label « éthique »
ne fait que légitimer ces pratiques, et perpétue une culture
de l’ethics washing [61]. Certains craignent alors que les
normes développées au niveau européen ne soient que
trop peu contraignantes, laissant ainsi l’industrie agir à sa
guise [51].
Les choix effectués pour aboutir à une norme ou un référen-
tiel d’évaluation impactent fortement l’évolution des sys-
tèmes d’IA. Par exemple, la diffusion généralisée du cadre
de gestion des risques du NIST [47] sur les réseaux et par
diverses instances pourrait favoriser son adoption à grande
échelle, préemptant de fait l’émergence de référentiels spé-
cifiquement européens. Bien que le référentiel NIST puisse

62. C’est le cas notamment du référentiel du LNE [17]

être compatible avec la vision de l’AI Act concernant l’IA
« de confiance », le fait que cela soit une norme américaine
constitue un obstacle pour l’Europe dans sa volonté de dé-
finir sa propre vision.
La question de l’équité illustre les difficultés à converger sur
une vision commune de l’éthique. En effet, de nombreuses
définitions techniques de l’équité existent [43], et sont
même souvent contradictoires [35]. Le choix des approches
mathématiques aura un impact sur les droits des personnes.
Un système équitable selon une définition ne l’est pas for-
cément selon une autre. C’est le cas du logiciel COMPAS
utilisé aux Etats-Unis pour prédire le taux de récidive de
criminels, qui a été accusé de pénaliser les personnes afro-
américaines selon un certain critère d’équité [5], alors qu’il
respectait l’équité selon une autre méthode de mesure [45].
Cette diversité des mesures d’équité risque de mener à des
choix de simplification stratégique [3] : les constructeurs
affichent simplement la mesure de l’équité qui montre que
leur système est exempt de biais et donc « juste » selon eux,
et pas les autres mesures.
Instaurer une unique mesure, ou un ensemble limité de me-
sures dans les normes risquent d’accentuer cette tendance.
De plus, ces choix sont intégrés dans les systèmes d’IA sans
véritable débat public.

4.3 La certification comme garantie de
l’éthique

La certification vis-à-vis des normes techniques est souvent
perçue comme une garantie de sécurité [18]. C’est le cas no-
tamment du marquage CE, compris à tort comme un gage
de qualité alors même qu’il ne signifie que la conformité à
la réglementation. De plus, il est généralement apposé par
le fabriquant lui-même. Or un produit marqué CE peut éga-
lement avoir des failles de sécurité [62].
De la même façon que pour le marquage CE et les normes
de sécurité, il est probable qu’une certification vis-à-vis
de normes « éthiques » soit également considérée par le
consommateur comme une garantie de l’éthique du produit
ou procédé. Pourtant, respecter une notion mathématique
de l’équité telle que définie dans une norme ne garantit pas
que le système ne discriminera pas. De même, respecter
une norme de conception éthique qui donnerait pour cri-
tère la réalisation d’une étude d’impacts permet de mesurer
certaines conséquences du déploiement d’un système, mais
cela ne signifie pas que tous les préjudices possibles ont
été pris en compte, ou que les mesures de protection prises
sont suffisantes. La marque de certification pourrait alors
induire chez les utilisateurs des systèmes et des citoyens un
faux sentiment de protection.
Les normes doivent alors être co-construites avec un ré-
gime de responsabilité [38]. Toutefois, cette responsabilité
est plus dure à prouver une fois les produits et processus
certifiés : lorsque la conformité est démontrée, il est diffi-
cile de s’y opposer. Certains considèrent qu’il y a une « ju-
ridification » du processus de normalisation [58]. Depuis
l’affaire James Elliott Construction [60], les normes har-
monisées peuvent même être considérées comme des dis-
positions du droit de l’Union européenne.



Utiliser des normes techniques pour assurer le respect de
droits fondamentaux est risqué, car les normes rentreraient
alors en concurrence avec le travail du législateur et des
juges, qui sont les seuls compétents à évaluer, et mettre en
équilibre, les ingérences dans différents droits fondamen-
taux [26]. Une norme technique visant à protéger la sécurité
des personnes vise également à préserver un droit fonda-
mental, notamment le droit à la vie. Mais une norme tech-
nique sur la résistance au feu, par exemple, rentrera moins
en conflit avec le rôle premier des juges. Certes, un juge
pourra toujours estimer que l’application d’une norme de
sécurité dans un cas précis était insuffisant. Mais la norme
technique en matière de sécurité ne sera pas perçue par les
juges comme une ingérence dans leur travail, alors qu’une
norme en matière de respect des droits fondamentaux pour-
rait l’être.

5 Conclusion
Notre cartographie des acteurs et initiatives offre une grille
de lecture pour mieux comprendre les enjeux de la nor-
malisation et de la certification de l’éthique de l’IA. Nous
pensons qu’elle peut servir à la fois aux dirigeants d’en-
treprises, aux chercheurs et aux développeurs de systèmes
d’IA dont les pratiques vont être impactées par ces normes,
ainsi qu’aux juristes, sociologues et philosophes s’intéres-
sant à l’évolution des représentations de l’éthique norma-
tive.
Nous avons vu que de plus en plus d’acteurs se lancent dans
la mise en place de normes ou de processus de certification
pour l’éthique de l’IA, alors que le concept même d’une
norme technique pour l’éthique fait débat. Nous avons
dressé un panorama de leurs activités et avons cherché à
identifier les tensions qui peuvent émerger entre les dif-
férents organismes. Cet écosystème est notamment carac-
térisé par une rivalité de gouvernance opposant d’un côté
les normes européennes, et de l’autre les normes interna-
tionales. L’émergence de cadres normatifs en dehors de ces
structures officielles permet de multiplier les garde-fous de
façon plus rapide que les processus habituels, mais risquent
également de dévoyer l’éthique en diffusant des critères
d’évaluation manquant toute légitimité démocratique. Tou-
tefois, il est essentiel de garder à l’esprit que l’éthique est
intrinsèquement contextuelle et, dans une certaine mesure,
subjective. Une certification ne pourra garantir le respect
absolu de principes éthiques et de droits individuels. La
question de savoir qui est responsable du développement
de ces cadres d’évaluation est cruciale, car ils façonneront
le développement des futurs systèmes, avec parfois un im-
pact mondial. Afin de ne pas donner aux utilisateurs et aux
citoyens la fausse impression que leurs droits sont nécessai-
rement préservés grâce au marquage CE, les limites de cette
certification doivent toujours être mises en avant. Même si
le marquage CE témoigne d’une certaine démarche de qua-
lité, pour identifier et réduire les biais par exemple, cette
démarche ne change rien en ce qui concerne la responsa-
bilité de l’opérateur pour une décision algorithmique dis-
criminatoire. Ainsi, la certification ne fonctionnera que si

elle est accompagnée d’un régime de responsabilité et de
procédures de recours en cas de préjudice.
Enfin, notons que si les initiatives visant à normaliser et
à certifier l’éthique cherchent à prévenir les dérives poten-
tielles, les mesures de protection précises qu’elles défini-
ront restent encore indéterminées. En effet, la plupart des
normes dans ce domaine ne sont pas encore développées, et
celles qui le sont, ne sont pas encore opérationnelles [22].
Enfin, l’interconnexion entre les instances de normalisation
techniques et les instances étudiant le respect par l’IA des
droits fondamentaux 63, semble indispensable.
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